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(obligatoire pour la confirmation d’inscription)

  Inscription Jusqu’au 30 juin 2018
Du 1er juillet 2018 

au 1er septembre 2018
Du 2 septembre 2018 
au 7 septembre 2018

Sur place

  Membres de la filiale de FCPC   � 280 €   � 330 €   � 360 €   � 400 €

  Non Membres   � 360 €   � 400 €   � 450 €   � 500 €

  Médecins - Afrique du Nord   � 150 €   � 150 €   � 150 €   � 150 €

  Etudiant-Interne   � 150 €   � 190 €   � 220 €   � 250 €

  Dîner (par personne)   �   70 €   �   70 €   �   90 €   �   90 €

Adresse bancaire :
CE Nord France Europe (00600)

BIC
CEPAFRPP627

N° de compte bancaire international (IBAN) : FR76 1627 5006 0008 0015 0251 649

Règlement
� Par chèque bancaire : En euros à l’ordre de "Association Aide aux Enfants Cardiaques"

� Par virement bancaire. Référence : Préciser le nom de la personne inscrite

Hébergement
Une liste d’hôtels de différentes catégories est disponible 
sur le site www.asconnect-evenement.fr

Transport
Des tarifs préférentiels ont été mis en place avec Air France et la SNCF

    33640AF

       � Je désire un fichet SNCF

TOTAL GÉNÉRAL. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . €
*internes et thésés depuis moins de 5 ans - merci de joindre impérativement une attestation

Conditions d’annulation : Toute annulation doit se faire impérativement par écrit à AS connect évènement avant le 12 août 2018, l’inscription sera
remboursée moyennant une retenue de 50€. Au delà de cette date, aucun remboursement ne sera possible.
La clôture des inscriptions est fixée au 7 septembre 2018, au delà de cette date les inscriptions se feront sur place.

* Une formule à cocher, attention ateliers dans la limite des places disponibles, en fonction de l’ordre d’arrivée

12h45 - 13h45 12h45 - 13h45 

13h45 - 14h30 : Ateliers 13h45 - 14h30 : Ateliers 

L’inscription congressiste comprend : l’accès aux sessions plénières, aux symposiums, aux ateliers, à l’exposition, aux cocktails déjeunatoires  
du jeudi 13 et du vendredi 14 septembre 2018, aux pauses café, ainsi qu’aux documents du congrès
Pour toute demande de prise en charge par un laboratoire, merci de vous adresser à AS connect évènement.

 �  Cocktail déjeunatoire au sein de l’exposition  �  Cocktail déjeunatoire au sein de l’exposition 

 �  Atelier 1 : VO2 sous l’égide de Pascal Amedro 

 �  Atelier 2 : Atelier de la société GE

 �  Atelier 3 : Atelier de la société DiMed Care

 �  Atelier 4 : Atelier de la société Philips

 �  Atelier 5 : Atelier de la société Lifetech Scientific

Frais d’inscription (cochez votre choix)

Jeudi 13 septembre Vendredi 14 septembre

A retourner à AS connect évènement

par courrier : 
14 rue Piètrus Joubert
44300 NANTES
ou par mail : 
amorvan@asconnect-evenement.fr

15e

CONGRÈS 
MÉDICO-CHIRURGICAL 

DE LA FCPC
Bulletin d’inscription 

et règlement
du 12 au 14 septembre 2018

Le Nouveau Siècle  Lille


